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La FSU réaffirme son soutien aux 6 salariés de 
Continental qui passent en appel de leur jugement 
le 13 janvier à Amiens. Elle demande pour eux 
purement la relaxe.  
 
La criminalisation et la pénalisation des 
mouvements sociaux sont inacceptables.  
 
A un moment où la crise frappe durement les 
salariés, où le chômage explose, gouvernement et 
patronat refusent d’entendre les salariés et 
préfèrent trop souvent le blocage et la répression 
plutôt que l’écoute et la négociation.  
 
Les poursuites engagées contre les salariés de 
Continental sont significatives de cette situation : 
pour toutes ces raisons elles ne sont pas 
admissibles.  
 
Les Lilas le 11 janvier 2010 
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